
Comment calculer et interpréter le taux d'absentéisme en
entreprise ?

Réponse courte

Le taux d'absentéisme est un indicateur RH qui mesure le rapport entre les absences des salariés (hors congés

légaux) et le temps de travail théorique. Il se calcule selon la formule : (Nombre de jours d'absence / Nombre de jours

théoriques travaillés) x 100. Son interprétation doit être encadrée par un responsable RH, dans le respect des

obligations légales de non-discrimination et de protection des données.

Définition

Le taux d'absentéisme est un indicateur de gestion qui quantifie les absences des salariés sur une période

donnée. Il englobe les absences pour maladie, accident du travail, accident non professionnel et absences

injustifiées, à l'exclusion des congés légaux (congés annuels, maternité, parental).

Conditions d’exercice

L'employeur doit respecter plusieurs obligations légales :

Justification obligatoire de toute absence par le salarié (Art. L.121-6)

Tenue d'un registre des absences (Art. L.121-7)

Respect de l'égalité de traitement (Art. L.251-1)

Protection des données personnelles (RGPD et loi du 1er août 2018)

Consultation de la délégation du personnel (Art. L.414-3)

Modalités pratiques

Le calcul du taux s'effectue selon la formule suivante : Taux d'absentéisme = (Nombre de jours d'absence / Nombre

de jours théoriques travaillés) x 100

Les étapes de mise en œuvre comprennent :
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Recensement quotidien des absences par motif

Exclusion des congés légaux du calcul

Tenue d'un registre confidentiel

Analyse périodique des données

Validation humaine des résultats

Pratiques et recommandations

Pour une utilisation pertinente de l'indicateur :

Contextualiser le taux selon le secteur et la période

Comparer avec des données historiques

Identifier les tendances et patterns

Mettre en place des actions préventives

Impliquer la délégation du personnel

Éviter toute automatisation des décisions

Documenter les analyses et conclusions

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.121-6 : Obligation de justification des absences

Art. L.121-7 : Tenue obligatoire du registre des absences

Art. L.251-1 : Principe de non-discrimination

Art. L.414-3 : Consultation des représentants du personnel

Protection des données :

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des données

Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD)

L'interprétation du taux d'absentéisme requiert une approche nuancée et contextuelle. Un taux élevé peut signaler des problématiques

organisationnelles plutôt qu'individuelles. Toute décision basée sur cet indicateur doit être validée par un responsable RH et respecter

les droits des salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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